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Liminaire 

En 1970, la rentrée dans le domaine de la littérature de jeunesse 
était résolument sombre puisqu'elle comptait alors deux parutions. 
Onze ans plus tard, après legrand branle-bas de combat donné par 
la naissance et l'évolution de Communication-Jeunesse, on peut 
dénombrer plus de 125 publications. 

Devant cette avalanche, Lurelu ne peut prétendre rendre 
compte de tout. Mais la revue essaie, avec ses quatorze critiques 
par numéro, de vous offrir un survol honnête et représentatif de ce 
qui se publie actuellement au Québec. Il faut aussi ajouter que la 
trèsgrande majorité des nouveautés voit lejourentre septembre et 
novembre, ce qui explique le retard fatal de Lurelu; mais les pro
ductions les plus significatives ne sont jamais ignorées. 

En plus des ch roniques habituelles, vous li rez avec plaisi r une en
trevue avec Philippe Béha, illustrateur; vous trouverez également 
un intéressant dossier sur les contes et légendes de la tradition 
orale signé Jean Du Berger, professeur d'histoire à l'université La
val. 
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